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Séverine HUBERT, chargée de mission au sein du pôle « Préservation des milieux et des espèces » 

du service « Eau, Hydroélectricité, Nature » de la Direction régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) d’Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA), remercie les participants 

pour leur présence et ouvre la réunion. 

Tel que décrit dans la 4e diapositive du support d’animation, la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes assure 

d’une part la coordination du PNA dédié à la Cistude d’Europe ainsi que, d’autre part, la coordination 

de sa déclinaison régionale.  

Suite aux rappels généraux, les 1ères concrétisations du PNA II sont énumérées, avec notamment la 

conception d’un guide méthodologique pour la réalisation de carte de sensibilité, la rédaction d’une 

charte de bonnes pratiques pour la réintroduction ou le renforcement de population, l’élaboration 

d’une stratégie de lutte contre les espèces de tortues exogènes en milieu naturel ou encore la 

formulation de prescriptions pour la définition d’études et de suivis scientifiques des populations. 

 

  

 

PLAN D’ACTIONS POUR LA CISTUDE D’EUROPE 
EN AUVERGNE RHONE-ALPES 

Elaboration et mise en œuvre de la déclinaison du PNA n°2 

Comité de pilotage (COPIL) 
Réunion du 21 octobre 2021 (visio-conférence) 

 Compte-rendu  

    

Etaient conviés : membres du COPIL (cf. invitation & diapositive n°8) 

Se sont excusés : cf. feuille d’émargement (cf. annexe 1) 

Etaient présents : cf. feuille d’émargement (cf. annexe 1) 

Support de réunion utilisé : 1 diaporama (cf. annexe 2) 

Diffusion du présent compte-rendu : réseau d’acteurs régionaux identifiés 

Rappel de l’ordre du jour : 

Rappel sur le PNA Cistude, sa déclinaison en AuRA et installation du Comité de pilotage 

Retour sur les faits marquants de l’animation de l’addendum 2018-2020 aux déclinaisons en Auvergne-
Rhône-Alpes du PNA n°1 

Validation du projet de déclinaison du PNA n°2 pour l’Auvergne-Rhône-Alpes, avec des focus sur certains 
axes de travail, d’actualité en région 

Tour d’horizon des opérations engagées et projetées en région 

Questions diverses 
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Séverine HUBERT précise ensuite que la DREAL AURA a renouvelé en 2021 un appel à manifestation 

d’intérêt, dans le but de poursuivre une mission d’animation de déclinaisons régionales de PNA. Pour 

la déclinaison du PNA II en faveur de la Cistude d’Europe, la DREAL AuRA a renouvelé la confiance 

accordée aux Conservatoires d’espaces naturels de l’Allier et de Savoie, pour la période 2021-2025. 

 Conformément aux tâches confiées aux CEN Allier et Savoie (diapositive 7), un comité de pilotage 

de cette nouvelle déclinaison Auvergne-Rhône-Alpes a été recomposé (diapositive 8). Une note 

descriptive a pour cela été diffusée aux membres ciblés pour intégrer cette instance (courriel du 6 

juillet 2021). En l’absence de remarques de ces différentes structures, le comité de pilotage est installé 

à l’occasion de la présente réunion. Sa composition s’appuie largement sur l’instance définie en 2018, 

avec néanmoins l’ajout de l’association Rivières Rhône-Alpes-Auvergne (ARRA²), du CEN Rhône-Alpes, 

de la Ferme aux Crocodiles (parc zoologique), de l’association Panse-Bêtes (centre de sauvegarde et 

de soins), de l’Observatoire des reptiles d’Auvergne et de la représentation régionale de Réserves 

naturelles de France.  

 

Décisions : La composition du COPIL est actée. 

Au-delà de cette instance, l’ensemble du réseau d’acteurs régionaux identifiés (une centaine de 

structure pour 160 correspondants) sera mobilisé pour la constitution de l’ordre du jour des réunions 

de COPIL et sera informé des décisions prises (diffusion des comptes rendus). 

 

F. VERON & A. MIQUET évoquent par la suite les faits marquants de leur mission d’animation de 

l’addendum ayant actualisé et prolongé, pour la période 2018-2020, les ex-déclinaisons auvergnates 

et Rhône-Alpines du 1er PNA Cistude (diapositive 9). Un rapport a été rédigé, sur la base des bilans 

annuels transmis à la DREAL. Ce rapport a été transmis aux membres du COPIL le 12 octobre 2021 

(courriel). Aucune remarque ou demande de complément n’a été formulée auprès des CEN ni lors de 

la présente réunion. 

 

F. VERON & A. MIQUET présentent par la suite le travail d’élaboration d’un nouveau cadre régional, 

déclinant le PNA II (2020-2029). Il a été choisi d’établir une déclinaison très synthétique, sous la forme 

principale d’un tableau de bord :  

 précisant des axes de travail du PNA, 

 découpant des axes de travail nationaux en plusieurs axes de travail régionaux. 

 

Ce projet de tableau de bord de la future déclinaison régionale du PNA II, conforté au préalable 

auprès de la DREAL et de la Société herpétologique de France (structure animatrice du PNA II), a 

également été transmis comme document préparatoire au Comité de pilotage régional (courriel du 

12/10/2021). 

 

Ce projet de nouvelle déclinaison régionale se compose de 34 axes de travail (cf. diapositive 11). Il 

est proposé de développer son examen et d’échanger sur quelques-uns de ces axes, répondant à des 

actions structurantes du PNA II pour l’Auvergne-Rhône-Alpes (. 

 

3 axes de travail régionaux formulés pour répondre à l’action II.2 du PNA : « Protéger 

réglementairement ou contractuellement les secteurs abritant la Cistude » 

 

Il s’agit notamment de l’appui au projet de déclinaison, en AuRA et dans ses départements, de la 

nouvelle stratégie « aires protégées » 2020-2030. Ce travail a en effet été engagé dans plusieurs 

départements en 2021. 



Plan d’actions pour la Cistude d’Europe en Auvergne-Rhône-Alpes 
Comité de pilotage - compte-rendu de la réunion du 21/10/2021 Page 3 sur 18 

A. EPITALBRA (DDT Ain) partage l’actualité du travail mené dans ce département, validé par un 

Comité de pilotage le 11 octobre 2021. L’outil « Arrêté Préfectoral de Protection des Habitats 

Naturels » (APHN) est ciblé, notamment pour la basse vallée de l’Ain, que la Cistude occupait par le 

passé. La DDT de l’Ain souhaite préciser son approche, avec une prise en compte adéquate des habitats 

spécifiques à l’espèce. Un soutien est demandé dans ce sens auprès des CEN Allier et Savoie. 

 

Didier JOUD (Conseil départemental de l’Isère) partage cet intérêt pour les APHN. Plusieurs 

participants réagissent en exprimant le besoin de les éclairer (d’un point de vue juridique, 

administratif), sur ce qui différencie cet outil de l’arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB). 

D. JOUD évoque pour son département l’existence de plusieurs « espaces naturels sensibles », certains 

désignés de « locaux », davantage axés sur une entrée « milieux/habitats ». 

 

Suite à ce témoignage, plusieurs participants (dont Pierre LOISEAU du CD de l’Allier) évoquent la 

prise en compte de cet enjeu « Cistude » dans cette politique « ENS » des départements. Il est souhaité 

à cet égard une reconnaissance de ce réseau dans la nouvelle « stratégie aires protégées ». 

 

Julien BANUS de la DDT de Savoie témoigne que pour ce département, la politique « ENS » s’engage 

seulement, avec la conduite actuellement d’un diagnostic écologique des sites à enjeux. De même, le 

travail de contribution à la rédaction de la déclinaison régionale de la SAP n’a pas encore été enclenché. 

 

 Concernant l’Ardèche, D. FREY rappelle que la boucle de Chauzon bénéficie de plusieurs statuts, 

avec notamment un APPB. 

 

Pour ce qui concerne l’Allier, F. VERON évoque qu’il a été admis en Comité de pilotage 

départemental de renforcer la protection des principaux sites occupés par l’espèce. Il est en effet 

rappelé à cette occasion que pour cette principale méta-population d’AuRA, la majorité des sites 

occupés sont actuellement orphelins de tout dispositif public environnemental. Pour pallier cette 

lacune, le CEN Allier mène une démarche concertée de maitrise de sites, en partenariat avec les 

propriétaires et gestionnaires. F. VERON évoque à ce titre que la nouvelle SAP reconnait les sites 

maitrisés par les Conservatoires d’espaces naturels comme des « aires protégées ».  

 

En Savoie, A. MIQUET indique que l’analyse SAP a conduit à prioriser d’autres sites plus exposés, 

ceux occupés par la cistude étant tous en Natura 2000 et soit publics, soit gérés par un concessionnaire 

très engagé dans la conservation de l’espèce (CNR). 

 

De même, G. LE ROUX (LPO AuRA, représentant en AuRA de Réserves naturelles de France) exprime 

la nécessité de ne pas centrer ces démarches uniquement sur l’enjeu Cistude mais bien de mener une 

démarche intégrative, systémique. 

 

3 axes de travail régionaux formulés pour répondre à l’action II.4 du PNA : « Favoriser la prise en 

compte de la Cistude dans les projets d’aménagement du territoire » 

 

Pour ces axes de travail, la capitalisation et la valorisation des connaissances (données) sont 

indispensables, de même que la façon de les porter à la connaissance des porteurs de projets, ainsi 

que des services instructeurs. 

Depuis quelques années, une discussion est menée à l’échelle du PNA sur l’élaboration de cartes 

de sensibilité. Ce travail a été conforté récemment par la Société Herpétologique de France, avec la 

création d’un guide méthodologique, ainsi que de 1ers tests en région. 
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Les participants reconnaissent la pertinence de disposer de cet outil en AuRA. Il s’agit selon eux 

également de mettre en évidence, à cette occasion, la fragmentation des populations et donc de mieux 

considérer les notions de connectivité (corridors écologiques).  

2 axes de travail régionaux formulés pour répondre aux actions III.8 et III.9 du PNA : 

« Accompagner une stratégie de reconnexion des populations » et « favoriser la réussite des projets 

de réintroduction et de renforcement de la Cistude » 

 

Suite aux échanges précédents, un tour d’horizon des idées et projets portés en région est effectué. 

En effet, la partie Rhône-Alpine est concernée de longue date par cette thématique et plusieurs 

perspectives sont réfléchies, ce qui rend la région AuRA motrice sur ce sujet. Les axes de travail 

régionaux devront donc s’intégrer pleinement avec l’approche nationale. 

A. Miquet indique qu’à court terme, un seul des 5 candidats à la réintroduction entre en phase 

opérationnelle : le SM3A, structure gémapienne gestionnaire d’un réseau de très anciennes 

gravières (site Natura  2000 de la basse vallée de l’Arve) ; le porteur de projet, comme le site, semblent 

offrir les meilleures garanties de succès ; un accompagnement leur a été apporté pour l’élaboration du 

cahier des charges pour une étude de faisabilité, s’appuyant très fortement sur le guide 

méthodologique (étude menée en 2022). 

Suite à ces focus sur certaines actions du PNA et sur les axes de travail destinés à apporter une 

contribution régionale, F. VERON & A. MIQUET partagent d’une part les avancées et nouvelles 

directives du PNA pour ce qui concerne les études et les suivis scientifiques. Le PNA II se veut en effet 

ambitieux pour concrétiser un réel « changement des pratiques », face aux nombreuses études 

menées ces dernières années, amenant souvent (et pas forcément de façon pertinente) à des 

opérations couteuses et dérangeantes de piégeage. Un guide méthodologique national vient d’être 

élaboré. 

Pour ce qui concerne le projet de déclinaison AuRA du PNA II, les CEN Allier & Savoie ont souhaité 

proposer différentes conditionnalités, à l’attention des partenaires financiers ainsi que des porteurs 

de projets. Il est ainsi proposé de conditionner les soutiens (financiers, administratifs), au partage des 

données acquises et des bilans des réalisations obtenues (versement au pôle du nouvel Observatoire 

régional de la Biodiversité). Il s’agit aussi, lorsque cela n’amène pas de changement dans les projets 

locaux (surcout financier ou clauses techniques différentes, …) de mieux s’insérer dans des projets 

d’étude de portée nationale. 

F. VERON & A. MIQUET partagent ensuite les difficultés rencontrées ces dernières années par les 

porteurs de projets régionaux, suite à l’évolution des modalités de soutien des partenaires (Conseil 

régional, Agences de l’Eau, …). Chacun de ces derniers accorde désormais ses financements par 

l’intermédiaire d’appels à projets, en fonction de sa politique et de son actualité. 

Il devient donc difficile pour les porteurs de projet d’anticiper les plans de financement prévisionnel 

possibles. De plus, toutes les démarches indispensables à la définition de programmes pertinents 

(concertation locale, diagnostic ou plan de de gestion) se retrouvent exclues de ces soutiens potentiels, 

qui privilégient fortement les investissements. 

Suite à un tour d’horizon des principaux acteurs identifiés en région, A. MIQUET porte à la 

connaissance du COPIL la récente publication d’un audio-livre « Cistude ». 

L’ordre du jour étant épuisé, Séverine HUBERT remercie les participants pour de leur implication et 

clos la réunion.  
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PLAN D’ACTIONS POUR LA CISTUDE D’EUROPE 

EN AUVERGNE RHONE-ALPES 

Elaboration et mise en œuvre de la déclinaison du PNA n°2 

Comité de pilotage (COPIL) 

Réunion du 21 octobre 2021 (visio-conférence) 

 Feuille d’émargement  

    

Structure Interlocutrice/teur Participation 

Agence de l'eau Loire-Bretagne  Absente 

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse Laurence CLOTTES Absente (excusée) 

Association Rivière Rhône Alpes Auvergne  Absente 

Association pour le Développement de 

l’Aquaculture et de la Pêche Professionnelle en 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 Absente 

Association régionale des fédérations 

départementales de pêche de la région Auvergne - 

Rhône-Alpes 

 

 Absente 

Chambre d'agriculture d'Auvergne-Rhône-Alpes  Absente 

Compagnie nationale du Rhône M. AMOUREUX Présent 

Conseil départemental de l'Ain  Absent 

Conseil départemental de l'Allier Pierre LOISEAU Présent 

Conseil départemental de l'Ardèche  Absent 

Conseil départemental de l'Isère Didier JOUD Présent 

Conseil départemental de Savoie  Absent 

Conseil départemental du Rhône  Absent 

Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes Alain MARTINET Absent (excusé) 

Conservatoire d'espaces naturels de l'Allier Florian VERON Présent 

Conservatoire d'espaces naturels de Savoie André MIQUET Présent 

ANNEXE 1 



Plan d’actions pour la Cistude d’Europe en Auvergne-Rhône-Alpes 
Comité de pilotage - compte-rendu de la réunion du 21/10/2021 Page 6 sur 18 

 

 

 

 

 

  

Structure Interlocutrice/teur Participation 

Conservatoire d'espaces naturels Rhône-Alpes  Absent 

Direction départementale des territoires de la 

Savoie 
Julien BANUS Présent 

Direction départementale des territoires de l'Ain Aude EPITALBRA Présente 

Direction départementale des territoires de l'Allier Célia MARCHETTI Présente 

Direction départementale des territoires de 

l'Ardèche 
Didier FREY Présent 

Direction départementale des territoires de l'Isère  Absente 

Direction départementale des territoires du Rhône  Absente 

Direction régionale de l'agriculture, de 

l'alimentation et de la forêt Auvergne Rhône Alpes 
 Absente 

Direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement, du logement Auvergne-Rhône-

Alpes 

Séverine HUBERT Présente 

Ferme aux crocodiles (parc zoologique)   

France Nature Environnement Auvergne-Rhône-

Alpes 
Marie HEBERT Présente 

Ligue pour la Protection des Oiseaux Auvergne-

Rhône-Alpes  
Alexis RENAUX Présent 

Association LO PARVI Raphaël QUESADA Absent (excusé) 

Association Panse-Bêtes (centre de soins et de 

sauvegarde) 
Marie-Laure THIERRY Présente 

Observatoire des reptiles d’Auvergne  Absent 

Office français pour la biodiversité - délégation 

Auvergne-Rhône-Alpes  
William SREMSKI Présent 

Parc de la Tête d'Or (zoo de Lyon) Laury OHANNESSIAN Présente 

Réserves naturelles de France Guillaume LE ROUX Présent 

Société Herpétologique de France Stéphanie THIENPONT Absente (excusée) 

ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 2 (suite) 
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ANNEXE 2 (suite) 
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